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Les cérémonies célébrées aujourd’hui *

dans les Deux-Sèvres

●

Bretignolles

11 h 30 : MmeArlette CLOUET, au cimetière. Pompes Funebres Ads.

●

Coulonges-sur-l’Autize

16 h 30 : Mme Janine COUTIN, au cimetière. Pompes FunebresMartin.

●

Niort

12 h 30 : Mme Colette DUTREUIL, au crématorium. Pompes Funebres

Gendrillon

●

Saint-Varent

14 h 30 : MmeMarie-ClaudeMOREAU, en l’église. Pompes Funebres

Cron Samuel

(*) ayant fait l’objet d’un avis dans le journal

En partenariat avec dansnoscoeurs.fr

courrierdelouest.fr/obseques

Accédez à nos services en ligne : offrande de fleurs,

de messes, dons, dépôt gratuit de condoléances

Pour passer un avis : 02 56 26 20 01

(prix d’un appel local, numéro non surtaxé)

Tarifs disponibles sur courrierdelouest.fr/obseques

Les avis d’obsèques du jour *

dans les Deux-Sèvres

Béceleuf

Mme Claudette CHATELIER

Niort

MmeGinette PREST

Nueil-les-Aubiers

M. Gérard BERNARD

Thouars

Mme Edith BORDEAUX

(*) ayant fait l’objet d’un avis d’obsèques ou de décès ce jour dans le journal

AVIS DE DÉCÈS

LES SABLES-D'OLONNE

Sylvie, son épouse;

Grégory, son fils;

James, son petits-fils;

ont la tristesse de vous faire part

du décès de

Monsieur

Ian Robertson STEWART

survenu lemardi 25mars 2025, à

l'âge de 84 ans.

La cérémonie d'au revoir a eu lieu

jeudi 27 mars 2025, à 16 h 30, au

crématorium de Vendée.

LaMaison des Obsèques

Ets Lemarchand,

Les Sables-d'Olonne, 02 51 23 86
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THOUARS

Onnous prie d'annoncer le décès

de

MadameEdith BORDEAUX

néeBERTAUD

survenu à l'âge de 89 ans.

La cérémonie religieuse aura lieu

lundi 31 mars 2025, à 10 heures,

en l'église Saint-Médard de

Thouars.

Remerciements particuliers au

personnel de l'EHPAD de Chiché.

MmeBordeaux repose au

funérariumSamuel Cron, 31 av.

de laGare à Saint-Varent.

PF Samuel Cron,

Airvault, 05 49 70 05 05

BÉCELEUF, FENIOUX

SAINT-POMPAIN

FAYE-SUR-ARDIN

COULONGES-SUR-L'AUTIZE

Raoul Chatelier (✝), son époux;

Jean-Paul etMonette,

Philippe (✝), Françoise et

Jean-Luc,

Jean-Marie et Sylvie,

Laurent et Isabelle, ses enfants;

ses petits-enfants,

arrière-petits-enfants

et arrière-arrière-petits-enfants,

Paulette etMonette, ses soeurs,

ainsi que toute la famille,

vous font part du décès de

Madame

ClaudetteCHATELIER

néeSAVARIAU

survenu à l'âge de 93 ans.

La cérémonie religieuse aura lieu

lundi 31 mars 2025, à 10 heures,

en l'église de Béceleuf, suivie de

l'inhumation au cimetière.

Mme Chatelier repose au funéra-

rium Martin, route de Niort

à Coulonges-sur-l'Autize.

La famille remercie l'EHPAD

Les Buissonnets pour sa gentil-

lesse et son dévouement.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PFMartin,

Coulonges-sur-l'Autize, 05 49 04
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NIORT, PLAINE-ET-VALLÉES

(SAINT-JOUIN-DE-MARNES)

IRAIS

M.Hubert Prest, son époux;

ses enfants, ses gendres,

ses petits-enfants

ainsi que toute la famille et les

amis,

vous font part du décès de

MadameGinette PREST

néeDUGUET

survenu à l'âge de 83 ans.

La cérémonie religieuse aura lieu

mardi 1

er

avril 2025, à 14 h 30, en

l'église de Saint-Jouin-de-Marnes.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Remerciements particuliers au

service de Gastro-entérologie du

CH de Niort.

Mme Prest repose au funérarium

Samuel Cron, 39 bis rue de la

Gendarmerie à Airvault.

PF Samuel Cron,

Airvault, 05 49 70 05 05

NUEIL-LES-AUBIERS

Madeleine Bernard, son épouse;

ses soeurs, ses neveux et nièces

et toute la famille ont la tristesse

de vous faire part du décès de

MonsieurGérard BERNARD

survenu à l'âge de 95 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée lundi 31 mars 2025, à 14 h 30,

en l'église Saint Hilaire de Nueil-

les-Aubiers, suivie de l'inhuma-

tion au cimetière de Tivoly.

Gérard repose au funérarium Bi-

got-Brémond, rue Magellan à

Nueil-les-Aubiers. Visites de 15 h

à 18 h, ce vendredi et samedi.

La famille remercie le personnel

de l'EHPADBéthanie.

Fleurs naturelles seulement.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PF Bigot-Brémond,

Nueil-les-Aubiers, 05 49 65 62 70

CHAUDEFONDS-SUR-LAYON

M.René Lizée, son époux;

ses enfants et petits-enfants

ont la tristesse de vous faire part

du décès de

MadameMarie-Renée LIZÉE

néeOUVRARD

survenu à l'âge de 94 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée mercredi 2 avril 2025, à

15 heures, en l'église de Chaude-

fonds-sur-Layon, suivie de l'inhu-

mation au cimetière.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PFGServices Funéraires,

Nantes Hôtel de Ville, 02 40 47 43
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FONTENAY-LE-COMTE, DOIX

LÈS FONTAINES, LES

SABLES-D'OLONNE

M. Philippe (✝) Bonnet, son époux;

Christian et Raymonde,

Jacqueline,Marie-Jo et Robert et

Yvette,

ses enfants;

ses petits-enfants

et ses arrière-petits-enfants

ainsi que toute la famille ont la

tristesse de vous faire part du

décès de

Madame

Eulalie,Marie BONNET

néeCHAUVEAU

survenu lemercredi 26mars 2025,

à l'âge de 106 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée lundi 31 mars 2025, à 10 h 30,

en l'église de Fontaines de Doix

lès Fontaines, suivie de l'inhuma-

tion au cimetière de cette même

commune.

Mme Bonnet repose au funéra-

rium Naulleau à Fontenay-

le-Comte.

La famille remercie tout le

personnel de lamaison de retraite

LesGenêts d'Or ainsi que l'EHPAD

LesMaisonnées de Lumières des

Sables-d'Olonne, pour leur

gentillesse et leur dévouement.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PF BNaulleau,

Fontenay-le-Comte, 02 51 69 16 59

LESMAGNILS-REIGNIERS,

ANGLES

LUÇON, BELLEVIGNY

Christiane Berton (✝), née

Berthomé, son épouse;

Jean-Pierre

etMarie-Antoinette Berton,

Michel Berton (✝),

ses frères et sa belle-sœur;

Daniel (✝) et Christine Berthomé,

son beau-frère et sa belle-sœur;

Marie-Thérèse Picard, son amie;

Madeleine Berthomé,

sa belle-mère;

ses neveux et nièces

ainsi que toute la famille

ont la douleur de vous faire part

du décès de

Monsieur Patrick BERTON

survenu lemercredi 26mars 2025,

à l'âge de 66 ans.

Visites au funérariumMollé, 13 bd

de l'Aumônerie à Luçon à partir de

14 h en ce jour.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée lundi 31 mars 2025, à 15 heu-

res, en l'église des Magnils-Rei-

gniers, suivie de l'inhumation au

cimetière.

La famille remercie le personnel

du service Dermatologie duCHU

deNantes pour sa gentillesse et

sa bienveillance.

Fleurs naturelles seulement.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PFMollé,

Luçon, 02 51 27 93 63

MARTIGNÉ-FERCHAUD (35),

TEILLÉ

SÈVREMOINE

(SAINT-MACAIRE-EN-MAU-

GES) (49)

PANNECÉ, GUÉRANDE,

LESCAR (64)

Nous avons la tristesse de vous

faire part du décès de

Damien TAUVRY

survenu à l'âge de 40 ans.

De la part de :

sa fille,

son papa, samaman,

ses frères et sœurs.

Un dernier hommage lui sera

rendu samedi 29 mars 2025, à

11 heures, au cimetière de Teillé.

Damien repose à la chambre fu-

néraire des Pompes Funèbres

Guerchaises ZA Emile Bridel à

Martigné-Ferchaud.

La famille remercie le CHU

Pontchaillou pour ses bons soins.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PFGuerchaises,

Martigné-Ferchaud, 02 99 96 45 20

BEAUPRÉAU-EN-MAUGES

(ANDREZÉ)

MONTREVAULT-SUR-ÈVRE

(LA

SALLE-ET-CHAPELLE-AUBRY)

LEMAY-SUR-ÈVRE

Fernand (✝) Benesteau, son

époux;

Annie (✝) et Claude,

Danielle et Jacques Lambert,

Denis (✝) et Brigitte,

ses enfants et leurs conjoints;

ses petits-enfants,

ses arrière-petits-enfants,

vous font part du décès de

Marie-AngeBENESTEAU

survenu à l'aube de ses 95 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée lundi 31 mars 2025, à 15 heu-

res, en l'église d'Andrezé de Beau-

préau-en-Mauges.

Notre maman repose au funéra-

rium A Vos Côtés à la Jubau-

dière.

Visites de 10 h à 18 h.

La famille remercie l'ensemble du

personnel qui a pris soin de notre

maman.

Pas de plaques, des dons pour la

recherche contre le cancer.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PF A Vos Côtés,

Beaupréau-en-Mauges, 06 04 41

14 75
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CARNET DU JOUR

Tous les samedis

votre rendez-vous

des commissaires-priseurs

• le marché de l'art

• le placement plaisir
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Fiscalité

L’erreur sur la TVA

est à la charge de l’artisan

L’entrepreneur de travaux qui se trompe sur le taux de TVA ne

peut pas, en le constatant tardivement, réclamer un complé-

ment à son client, a rappelé la Cour de cassation.

À moins, précise la Cour, que l’erreur et l’application erronée

d’un taux réduit ne soient dues à son client qui aurait porté des

mentions fausses sur l’imprimé fiscal qu’il doit compléter. À

moins aussi que l’entrepreneur et son client aient prévu qu’une

éventuelle erreur de taux serait à la charge du client.

Dans l’affaire jugée, un artisan avait procédé à une remise en

état après un incendie et certains travaux avaient été facturés

au taux réduit de 5,5 % alors qu’ils n’entraient pas dans les cas

d’application de ce taux.

L’artisan avait réclamé la différence à son client, lequel refusait

de payer en invoquant la qualité de professionnel de l’entre-

preneur et ses obligations de collecteur de l’impôt. L’artisan a

perdu le procès car il ne pouvait appliquer par la suite à son

client un taux supérieur à celui facturé, ont conclu les juges.

(Cass. Civ 3 6.7.2023 P 22-13.141).

Immobilier

En viager, l’annulation de la vente

peut coûter cher au vendeur

Le vendeur en viager qui ne reçoit plus la rente de l’acquéreur

s’expose, s’il demande la résolution de la vente, à devoir lui

restituer le bouquet qu’il a reçu à l’origine.

C’est ce qu’a jugé la Cour de cassation alors que le bouquet

avait été versé trente ans plus tôt, lors de la signature de l’acte

notarié.

Cet acte de vente prévoyait qu’en cas de non-paiement des

rentes, il pouvait y avoir « résolution de la vente », c’est-à-dire

annulation, et que les rentes versées resteraient acquises au

vendeur.

L’acquéreur devait en plus s’acquitter des échéances impayées

et des indemnités d’occupation.

Mais en jugeant ainsi, la cour d’appel a oublié le « bouquet »,

c’est-à-dire la première somme versée au jour de la signature

de l’acte, qui représentait près de la moitié du prix de l’im-

meuble, a pointé la Cour de cassation.

L’acquéreur devait donc rendre la maison et le vendeur devait

restituer le prix reçu.

(Cass. Civ 3 14.9.2023 N 22-13.209).

Vie pratique

Le syndicat de copropriétaires n’est

pas un consommateur

Un syndicat de copropriétaires ne peut pas revendiquer la qua-

lité de consommateur et les droits qui y sont attachés, comme la

prescription rapide de ses dettes vis-à-vis des entreprises.

Il est un « non-professionnel » auprès duquel les artisans inter-

venus pour réaliser des travaux peuvent réclamer leur paiement

durant cinq ans, selon un arrêt de la Cour de cassation.

Un entrepreneur, qui avait réalisé des travaux dans un immeuble

en copropriété, avait saisi la justice quatre ans plus tard. La de-

mande est prescrite, répliquait le syndicat des copropriétaires,

puisque plus de deux ans sont passés sans réclamation depuis

la fin des travaux.

Mais cette prescription de deux ans est réservée aux consom-

mateurs, ont rectifié les juges. Il s’agit d’une discrimination entre

consommateurs et non-professionnels, soulevait le syndicat de

copropriétaires puisque le code de la consommation s’applique

aux deux catégories.

Dans une autre affaire, un syndicat de copropriétaires réclamait

aussi la qualité de consommateur en disant être « une collecti-

vité de consommateurs personnes physiques ». Mais là encore,

la justice a rejeté ces arguments.

D’une part, un syndicat de copropriétaires est une personne mo-

rale et, d’autre part, il n’est pas anormal qu’un non-professionnel,

personne morale, n’ait pas le même avantage qu’un consomma-

teur, personne physique. Un syndicat de copropriétaires dispose

d’un syndic, d’un conseil syndical et d’une assemblée générale.

De plus, son fonctionnement est régi par la loi et encadré par un

règlement de copropriété. Il n’est donc pas discriminatoire de

lui refuser le bénéfice de cette courte prescription, ont conclu

les juges.

Le syndicat de copropriétaires ne peut donc invoquer la pres-

cription qu’après cinq ans. Tant que ce délai n’est pas écoulé, il

demeure tenu de payer ses factures.

(Cass. Civ 3, 28.9.2022, N 21-19.829 et Cass. Civ 2, 6.10.2022,

S 20-16.885)

Notre publication adhère au

dont elle suit les recommandations

Les remarques concernant une publicité parue

dans notre publication sont à adresser au

Les remarques concernant les petites annonces

classées sont à adresser directement au journal

23 rue Auguste Vacquerie

75116 Paris

www.arpp-pub.org

SPL des Eaux du Cébron

Étude d' évaluation et reprogrammation d'Accords

de Territoires Re-Sources pour la qualité de l'eau

de six Aires d'Alimentation de Captage en Deux-Sèvres

PROCÉDURE ADAPTÉE

Acheteur : SPL des Eaux du Cébron, dans le cadre d'un groupement de com-

mande. Courriel : contact@spl-cebron.fr

Les Contrats Territoriaux 2020-2025 pour la reconquête de la qualité de l'eau sur

les bassins de la Touche Poupard et de la Sèvre Niortaise, du Pays Thouarsais, de

Seneuil et du bassin du Cébron arrivent à échéance à la fin de l'année 2025. Aussi,

il est essentiel de réaliser une évaluation des cinq années écoulées. Le bilan éva-

luatif sera préalable à une phase de concertation avec l'ensemble des acteurs du

territoire pour poursuivre vers un nouveau programme d'actions.

Type de marché : services - étude.

Site principal d'exécution du marché : Deux-Sèvres.

Conditions relatives au marché : les candidatures et les offres sont entièrement

rédigées en langue française ainsi que les documents de présentation associés.

Critères d'attribution :

- 60 % : valeur technique,

- 40 % : valeur prix.

Présentation des candidatures : chaque candidat aura à produire un dossier

complet comprenant une lettre de candidature établie sur un formulaire DC1 et

une déclaration du candidat établie sur un formulaire DC2. L'acheteur accepte que

le candidat présente sa candidature sous la forme d'un document unique de mar-

ché européen (Dume).

Renseignements administratifs et techniques : SPL des Eaux du Cébron, cor-

respondant : Claire Vrignaud, c.vrignaud@spl-cebron.fr

Date limite de réception des offres : 30 avril 2025 à 16 h 00.

Projets de modifications

n° 1 et n° 2 du PLUi-D

AVIS D'ENQUÊTE

PUBLIQUE UNIQUE

Par arrêté en date du 24 février 2025, le

président de la communauté d’agglomé-

ration du Niortais (CAN) a ordonné l’ou-

verture de l’enquête publique unique rela-

tive aux projets de modifications n° 1 et

n° 2 du Plan local d’urbanisme intercom-

munal Déplacement (PLUi-D).

Par décision du 17 décembre 2024, le

Président du tribunal administratif de Poi-

tiers a désigné M. Pierre Guillon en qua-

lité de commissaire enquêteur titulaire et

M. Christian Lambertin en tant que com-

missaire enquêteur suppléant.

L’enquête se déroulera du lundi

24 mars 2025 à 9 h 00 au lundi

28 avril 2025 à 17 h 00.

Le dossier d’enquête publique unique est

consultable sur le site internet de la CAN

(www.niortagglo.fr), ainsi que dans ses

locaux (140, rue des Équarts,

79000 Niort) du lundi au vendredi de

8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 00.

Le dossier d’enquête est également dis-

ponible aux jours et heures habituels

d’ouverture des 40 mairies membres de

la CAN. Un poste informatique permet-

tant de le consulter en version informati-

que sera également mis à disposition au

siège de la CAN et des postes informati-

ques sont à disposition pour le consulter

en ligne dans les Maisons France Servi-

ces d’Échiré, Frontenay-Rohan-Rohan,

Mauzé-sur-le-Mignon et Niort.

Le commissaire enquêteur se tiendra la

disposition du public pour recevoir ses

observations lors des permanences sui-

vantes : le lundi 24 mars 2025, de 10 h 00

à 12 h 00, au siège de la CAN (140, rue

des Équarts quarts à Niort) ; le lundi

31 mars 2025, de 15 h 00 à 17 h 00, en

mairie de Saint-Gelais ; le mercredi 9 avril

2025, de 10 h 00 à 12 h 00, en mairie de

Beauvoir-sur-Niort ; le lundi 28 avril 2025,

de 15 h 00 à 17 h 00, en mairie de Mauzé-

sur-le-Mignon.

Le public pourra déposer ses observa-

tions et propositions, pendant la période

d’enquête publique du lundi 24 mars

2025 à 9 h 00 au lundi 28 avril 2025 à

17 h 00, selon les modalités suivantes :

sur les registres d’enquête à feuillets non

mobiles, cotés et paraphés, ouverts au

siège de la CAN ainsi que dans les mai-

ries des 40 communes membres de la

CAN ; sous format électronique sur le re-

gistre dématérialisé dédié à l’enquête pu-

blique à l’adresse suivante :

https://www.registre -dematerialise.

fr/6054 ;

Par courrier électronique à l’adresse sui-

vante : enquete-publique-6054@registre-

dematerialise.fr

Ces contributions seront publiées dans

les meilleurs délais sur le registre dématé-

rialisé

https://www.registre -dematerialise.

fr/6054 et donc visibles par tous. Par

courrier postal à l’attention de M. le Com-

missaire enquêteur, «Enquête publique

unique / Modifications n° 1 et n° 2 du

PLUi-D», Communauté d’Agglomération

du Niortais, 140, rue des Équarts,

CS 28770, 79027 Niort Cedex.

À noter que chaque permanence et cha-

que registre sont ouverts à toute per-

sonne souhaitant s’exprimer sur ces pro-

jets.

Le dossier d’enquête publique est com-

municable à toute personne, sur sa de-

mande, avant l’ouverture de l’enquête pu-

blique ou pendant celle-ci.

Les informations relatives à l’enquête pu-

blique unique peuvent être consultées

sur le site internet de la communauté

d’agglomération du Niortais

(www.niortagglo.fr). Toute information re-

lative aux projets de modifications n° 1 et

n° 2 du PLUi-D ou à la présente enquête

publique unique peut être demandée à la

communauté d’agglomération du Nior-

tais (140, rue des Équarts, CS 28770,

79027 Niort cedex ou,

agglo@agglo-niort.fr).

À l’issue de l’enquête, les projets de mo-

difications n° 1 et n° 2 du PLUi-D seront

ajustés pour tenir compte des avis des

personnes publiques associées et con-

sultées, des observations du public for-

mulées pendant l’enquête publique et du

rapport et conclusions du commissaire

enquêteur, puis les projets seront soumis

pour approbation au conseil communau-

taire de la CAN. À l’issue du délai d’un

mois prévu par l’article 6 de l’arrêté sus-

visé, une copie du rapport et des conclu-

sions motivées sera tenue à la disposition

du public au siège de la CAN pendant un

an à compter de la date de clôture de

l’enquête. Ces documents seront égale-

ment mis en ligne sur le site internet de la

CAN.

B.S.M.P.

Société par actions simplifiée

Au capital de 78 000 euros

Siège social : route de Bressuire

ZAE

79320 MONCOUTANT-SUR-SÈVRE

441 864 733 RCS Niort

DÉMISSION

DIRECTEUR GÉNÉRAL

Aux termes d'une assemblée générale or-

dinaire en date du 26 février 2025, le pré-

sident a pris acte de la démission de

M. Éric Belaud de ses fonctions de direc-

teur général, à effet rétroactif au 1er fé-

vrier 2025, et a décidé de ne pas pourvoir

à son remplacement.

Pour avis

Le Président.

Greffe du Tribunal de Commerce de Niort

Mail: accueil.rcs@greffe-tc-niort.fr

Internet: www.infogreffe.fr

www.greffe-tc-niort.fr

Tél. 05 49 79 14 40

Vous êtes un professionnel (collectivités, avocats, notaires, etc) :

déposez, gérez et suivez vos annonces légales pour Le Courrier

de l’Ouest, ou pour tout autre journal, sur notre site

www.medialex.fr

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023, soit

0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines annonces

légales.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Avis demarchés publics

Procédure adaptée

Marchés inférieurs à 90 000 € HT

Avis administratifs Vie des sociétés

JUDICIAIRES ET LÉGALES



Pour publier vos annonces légales et avis de marchés publics dans

la Nouvelle République, NRD, Centre Presse et autres presses habilitées :

E-mail : aof@nr-communication.fr - Tél : 02 47 60 62 10

NR Communication - 26, rue Alfred-de-Musset

BP 81228 – 37012 Tours Cedex 1

***********

Pour saisir ou consulter une annonce légale : www.nr-legales.com

Pour consulter un avis de marchés publics : www.pro-marchespublics.com

Ville de Melle

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

M. Sylvain GRIFFAULT, Maire, quartier mairie, 79500 Melle,

tél. 05.49.27.00.23, SIRET 20008151100012.

Référence acheteur : Amgt

L’avis implique un marché public.

Objet : restructuration et réhabilitation des bâtiments situés au

12 et 14, Grande-Rue à Melle.

Procédure : procédure adaptée.

Forme du marché : prestation divisée en lots : non.

Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse

appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des

charges (règlement de la consultation, lettre d’invitation ou docu

ment descriptif).

Remise des offres : 25/04/25 à 10h00 au plus tard.

Envoi à la publication le : 25/03/2025.

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie

dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au

DCE, poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur

http://www.pro-marchespublics.com

Commune de Bressuire

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

M

me

Emmanuelle MENARD, Maire, 4, place de l’Hôtel, CS20080,

79302 Bressuire Cedex, tél. 05.49.80.49.72, mél : service.

marchespublics@ville-bressuire.fr - web : https://www.ville-

bressuire.fr - SIRET 21790049700017.

Groupement de commandes : non.

L’avis implique un marché public.

Objet : centre technique municipal de Bressuire ; remplacement

couverture ; 3 lots.

Référence acheteur : 2025-TX-0016

Type de marché : travaux.

Procédure : procédure adaptée ouverte.

Technique d’achat : sans objet.

Lieu d’exécution 33, rue de Bellefeuille, 79300 Bressuire.

Durée : 3 mois.

Description : chaque lot fera l’objet d’une attribution séparée.

Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Rempla

cement de la couverture du bâtiment « Atelier Serrurerie/Méca

nique » du Centre Technique Municipal de Bressuire.

Classification CPV : principale : 45261210, travaux de couverture.

Forme du marché : prestation divisée en lots : oui.

Les variantes sont exigées : non.

Lot n° 1 : SÉCURITÉ DU CHANTIER

Lieu d’exécution : 33, rue de Bellefeuille,

79300 Bressuire.

Lot n° 2 : DÉSAMIANTAGE

Lieu d’exécution : 33, rue de Bellefeuille,

79300 Bressuire.

Lot n° 3 : COUVERTURE ZINGUERIE

Lieu d’exécution : 33, rue de Bellefeuille,

79300 Bressuire.

Conditions de participation.

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du can

didat :

Aptitude à exercer l’activité professionnelle :

Formulaire DC2, déclaration du candidat individuel ou du membre

du groupement. Disponible à l’adresse suivante tt: h p://www.

economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat

Formulaire DC1, lettre de candidature, habilitation du mandataire

par ses co-traitants. Disponible à l’adresse suivante : http://www.

economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en re

dressement judiciaire.

Capacité économique et financière : liste et description succincte

des critères de sélection, indication des informations et documents

requis :

Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre

d’affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du

marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles.

Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance

pour les risques professionnels.

Référence professionnelle et capacité technique : liste et des

cription succincte des critères de sélection, indication des informa

tions et documents requis :

Présentation d’une liste des principales fournitures ou des princi

paux services effectués au cours des trois dernières années, indi

quant le montant, la date et le destinataire public ou privé.

Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capa

cité du candidat peut être apportée par tout moyen, notamment

par des certificats d’identité professionnelle ou des références de

travaux attestant de la compétence de l’opérateur économique à

réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat

Déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement tech

nique dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de

même nature.

Marché réservé : non.

Réduction du nombre de candidats : non.

La consultation comporte des tranches : non.

Possibilité d’attribution sans négociation : oui.

Visite obligatoire : oui ; une visite sur site est préconisée.

Les conditions de visites sont les suivantes : lot n° 1 : sécurite du

chantier, visite conseillee mais non obligatoire ; lot n° 2 : désamian

tage et lot n° 3 : couverture zinguerie, visites obligatoires.

Rendez-vous sur site, 33, rue de Bellefeuille, 79300 Bressuire : jeu

di 10 avril à 14h00, mardi 15 avril à 10h00, vendredi 18 avril à 14h00.

Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse

appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des

charges (règlement de la consultation, lettre d’invitation ou docu

ment descriptif).

Renseignements d’ordre administratifs : service commande pu

blique, tél. 05.49.80.49.87.

L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le

profil d’acheteur : oui.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Remise des offres : 28/04/25 à 12h00 au plus tard.

Envoi à la publication le : 26/03/25.

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie

dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au

DCE, poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur

https://www.marches-publics.info

Communauté de Communes

du Thouarsais

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE

Marché n° 2025.00.27

Maître d’ouvrage : Communauté de communes du Thouarsais,

Hôtel des Communes du Thouarsais, 4 rue de la Trémoïlle, CS

10160, 79104 Thouars Cedex, Tél. : 05.49.66.77.00, courriel : ser

]PJLɑTHYJOLZ'[OV\HYZɑJVTT\UH\[LɒMYɓ HKYLZZL K\ WYVÄS HJOL[L\Y !

https://www.marches-securises.fr

Procédure : La procédure de passation utilisée est : la procédure

adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles

L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique.

Objet du marché : La présente consultation concerne la réhabilita

tion de l’ouvrage hydraulique du moulin de Crevant et l’aménage

ment de dispositifs de continuité écologique sur le Thouet.

Consultation : Le DCE est mis à disposition sur le site

O[[WZ!ɕɕ^^ ɒ̂THYJOLZɑZLJ\YPZLZɒMYɒ 3LZ VɈYLZ KL]YVU[ WHY]LUPY H\

WV\]VPY HKQ\KPJH[L\Y WHY ]VPL KtTH[tYPHSPZtL Z\Y SL WYVÄS HJOL[L\Y

avant le 16 avril 2025 à 12h00.

1\Z[PÄJH[PMZ n WYVK\PYL X\HU[ H\_ X\HSP[tZ L[ JHWHJP[tZ K\ JHUKP

KH[ HPUZP X\L SLZ JYP[uYLZ K»H[[YPI\[PVU ! +tÄUPZ KHUZ SL 9uNSLTLU[

de la Consultation

+tSHP KL ]HSPKP[t KLZ VɈYLZ ! l’entreprise sera engagée pendant

ɖɗɘ QV\YZɓ n JVTW[LY KL SH KH[L KL YLTPZL KLZ VɈYLZɒ

+H[L K»LU]VP H SH W\ISPJH[PVU ! 26/03/2025.

"//0/$&4 -b("-&4

&NQUoTES PUBLIQUES

ɑɒɓɔ ɕɖɗɘəɚɛɜɗ ɞɚɟɠɓəɚɗ ɚɘɓəɚɗ

ɑɒɓɔɕɖɗɒ ɔəɚ ɛɑɜɝɒɕɞ ɟɒ ɠɜɟɖɡɖɢɔɕɖɜɣɞ ɣɤɥ ɒɕ ɣɤɦ ɟə ɛɓəɖɧɟ

ɑɒɓ ɒɓɓɕɖɗ ɘə ɚɒɖɘ ɚɛ ɜɝ ɞɗɟɓɠɘɓ ɜɡɜɢɣ ɤɘ ɑɓɗɥɠɚɘəɖ ɚɘ ɤɒ ɦɧɨɨɛəɒɛɖɗ

ɚɩɪɫɫɤɧɨɗɓɒɖɠɧə ɚɛ ɬɠɧɓɖɒɠɥ ɭɦɪɬɮ ɒ ɧɓɚɧəəɗ ɤɩɧɛɟɘɓɖɛɓɘ ɚɘ ɤɩɘəɯɛɕɖɘ ɰɛ!ɤɠɯɛɘ ɛəɠɯɛɘ

ɓɘɤɒɖɠɟɘ ɒɛ" ɰɓɧ#ɘɖɥ ɚɘ ɨɧɚɠɞɠ$ɒɖɠɧəɥ ə%& ɘɖ ə%ɜ ɚɛ ɑɤɒə 'ɧ$ɒɤ ɚɩ(ɓ!ɒəɠɥɨɘ ɠəɖɘɓ$ɧɨɨɛəɒɤ

)ɗɰɤɒ$ɘɨɘəɖ ɭɑ'(ɠ)ɮ*

ɑɒɓ ɚɗ$ɠɥɠɧə ɚɛ &+ ɚɗ$ɘɨ!ɓɘ ɜɡɜɝɣ ɤɘ ɑɓɗɥɠɚɘəɖ ɚɛ,ɓɠ!ɛəɒɤɪɚɨɠəɠɥɖɓɒɖɠɞ ɚɘ ɑɧɠɖɠɘɓɥ

ɒ ɚɗɥɠɫəɗ -* ɑɠɘɓɓɘ .ɛɠɤɤɧə ɘə ɯɛɒɤɠɖɗ ɚɘ $ɧɨɨɠɥɥɒɠɓɘ ɘəɯɛɕɖɘɛɓ ɖɠɖɛɤɒɠɓɘ ɘɖ -* ɦ/ɓɠɥɖɠɒə

'ɒɨ!ɘɓɖɠə ɘə ɖɒəɖ ɯɛɘ $ɧɨɨɠɥɥɒɠɓɘ ɘəɯɛɕɖɘɛɓ ɥɛɰɰɤɗɒəɖ*

ɑɒɓɔɕɖɗɘɓ ɚɓ ɛɜɝɞɖɟɓɝɠ ɛɖ ɟɖɔɛɡ ɢɣ ɤɠɝɚ ɢɥɢɦ ɧ ɨɩɥɥ ɠɖ ɟɖɔɛɡ ɢɪ ɠɫɝɡɟ ɢɥɢɦ ɧ

ɬɭɩɥɥɮ

ɑɒ ɔɕɖɖɗɒɘ ɔəɒɚɛɜɝɞɒ ɟɜɠɡɗɛɜɒ ɜɚɗɛɜɒ ɒɖɞ ɢɕɚɖɜɡɞɣɠɡɒ ɖɜɘ ɡɒ ɖɗɞɒ ɗɚɞɒɘɚɒɞ ɔɒ ɡɣ ɤɥɦ

ɧɨɨɨɩɚɗɕɘɞɣɪɪɡɕɩɫɘɬɭ ɣɗɚɖɗ ɛɜɒ ɔɣɚɖ ɖɒɖ ɡɕɢɣɜɮ ɧɯɰ! "ɜɒ ɔɒɖ #ɛɜɣɘɞɖɭ $%!!! ɦɗɕɘɞɬ ɔɜ

ɡɜɚɔɗ ɣɜ &ɒɚɔɘɒɔɗ ɔɒ '()! * ɯ+()! ɒɞ ɔɒ ɯ)()! * ɯ$(!!ɩ

ɑɒ ɔɕɖɖɗɒɘ ɔəɒɚɛɜɝɞɒ ɒɖɞ ,ɪɣɡɒ-ɒɚɞ ɔɗɖɟɕɚɗɠɡɒ ɣɜɮ .ɕɜɘɖ ɒɞ (ɒɜɘɒɖ (ɣɠɗɞɜɒɡɖ

ɔəɕɜ&ɒɘɞɜɘɒ ɔɒɖ ɰ! -ɣɗɘɗɒɖ -ɒ-ɠɘɒɖ ɔɒ ɡɣ ɤɥɦɩ /ɚ ɟɕɖɞɒ ɗɚɫɕɘ-ɣɞɗɛɜɒ ɟɒɘ-ɒɞɞɣɚɞ ɔɒ ɡɒ

ɢɕɚɖɜɡɞɒɘ ɒɚ &ɒɘɖɗɕɚ ɗɚɫɕɘ-ɣɞɗɛɜɒ ɖɒɘɣ ,ɪɣɡɒ-ɒɚɞ -ɗɖ * ɔɗɖɟɕɖɗɞɗɕɚ ɣɜ ɖɗ0ɪɒ ɔɒ ɡɣ ɤɥɦ

ɒɞ ɔɒɖ ɟɕɖɞɒɖ ɗɚɫɕɘ-ɣɞɗɛɜɒɖ ɖɕɚɞ * ɔɗɖɟɕɖɗɞɗɕɚ ɟɕɜɘ ɡɒ ɢɕɚɖɜɡɞɒɘ ɒɚ ɡɗɪɚɒ ɔɣɚɖ ɡɒɖ 1ɣɗɖɕɚɖ

2ɘɣɚɢɒ 3ɒɘ&ɗɢɒɖ ɔə#ɢ(ɗɘ,ɭ 2ɘɕɚɞɒɚɣ4"ɕ(ɣɚ5"ɕ(ɣɚɭ 1ɣɜ6,5ɖɜɘ5ɡɒ51ɗɪɚɕɚ ɒɞ ɦɗɕɘɞɩ

ɑɒ ɢɕ--ɗɖɖɣɗɘɒ ɒɚɛɜɝɞɒɜɘ ɖɒ ɞɗɒɚɔɘɣ ɡɣ ɔɗɖɟɕɖɗɞɗɕɚ ɔɜ ɟɜɠɡɗɢ ɟɕɜɘ ɘɒɢɒ&ɕɗɘ ɖɒɖ

ɕɠɖɒɘ&ɣɞɗɕɚɖ ɡɕɘɖ ɔɒɖ ɟɒɘ-ɣɚɒɚɢɒɖ ɖɜɗ&ɣɚɞɒɖ 7

ɑɒ ɡɜɚɔɗ +ɰ -ɣɘɖ +!+8ɭ ɔɒ ɯ!(!! * ɯ+(!!ɭ ɣɜ ɖɗ0ɪɒ ɔɒ ɡɣ ɤɥɦ

ɧɯɰ!ɭ ɘɜɒ ɔɒɖ #ɛɜɣɘɞɖ ɛɜɣɘɞɖ * ɦɗɕɘɞɬ 9

ɑɒ ɡɜɚɔɗ )ɯ -ɣɘɖ +!+8ɭ ɔɒ ɯ8(!! * ɯ$(!!ɭ ɒɚ -ɣɗɘɗɒ ɔɒ 3ɣɗɚɞ :ɒɡɣɗɖ 9

ɑɒ -ɒɘɢɘɒɔɗ % ɣ&ɘɗɡ +!+8ɭ ɔɒ ɯ!(!! * ɯ+(!!ɭ ɒɚ -ɣɗɘɗɒ ɔɒ ;ɒɣɜ&ɕɗɘ5ɖɜɘ5ɦɗɕɘɞ 9

ɑɒ ɡɜɚɔɗ +' ɣ&ɘɗɡ +!+8ɭ ɔɒ ɯ8(!! * ɯ$(!!ɭ ɒɚ -ɣɗɘɗɒ ɔɒ 1ɣɜ6,5ɖɜɘ5ɡɒ51ɗɪɚɕɚɩ

ɑɒ ɟɜɠɡɗɢ ɟɕɜɘɘɣ ɔ,ɟɕɖɒɘ ɖɒɖ ɕɠɖɒɘ&ɣɞɗɕɚɖ ɒɞ ɟɘɕɟɕɖɗɞɗɕɚɖɭ ɟɒɚɔɣɚɞ ɡɣ ɟ,ɘɗɕɔɒ

ɔəɒɚɛɜɝɞɒ ɟɜɠɡɗɛɜɒ ɔɜ ɡɜɚɔɗ +ɰ -ɣɘɖ +!+8 * %(!! ɣɜ ɡɜɚɔɗ +' ɣ&ɘɗɡ +!+8 * ɯ$(!!ɭ ɖɒɡɕɚ

ɡɒɖ -ɕɔɣɡɗɞ,ɖ ɖɜɗ&ɣɚɞɒɖ 7

3ɜɘ ɡɒɖ ɘɒɪɗɖɞɘɒɖ ɔəɒɚɛɜɝɞɒ * ɫɒɜɗɡɡɒɞɖ ɚɕɚ -ɕɠɗɡɒɖɭ ɢɕɞ,ɖ ɒɞ ɟɣɘɣɟ(,ɖɭ ɕɜ&ɒɘɞɖ ɣɜ

ɖɗ0ɪɒ ɔɒ ɡɣ ɤɥɦ ɣɗɚɖɗ ɛɜɒ ɔɣɚɖ ɡɒɖ -ɣɗɘɗɒɖ ɔɒɖ ɰ! ɢɕ--ɜɚɒɖ -ɒ-ɠɘɒɖ ɔɒ ɡɣ ɤɥɦ 9 3ɕɜɖ

ɫɕɘ-ɣɞ ,ɡɒɢɞɘɕɚɗɛɜɒ ɖɜɘ ɡɒ ɘɒɪɗɖɞɘɒ ɔ,-ɣɞ,ɘɗɣɡɗɖ, ɔ,ɔɗ, * ɡəɒɚɛɜɝɞɒ ɟɜɠɡɗɛɜɒ * ɡəɣɔɘɒɖɖɒ

ɖɜɗ&ɣɚɞɒ 7

(ɞɞɟɖ7<<ɨɨɨɩɘɒɪɗɖɞɘɒ5ɔɒ-ɣɞɒɘɗɣɡɗɖɒɩɫɘ<=!8ɰ 9 >ɣɘ ɢɕɜɘɘɗɒɘ ,ɡɒɢɞɘɕɚɗɛɜɒ * ɡəɣɔɘɒɖɖɒ

ɖɜɗ&ɣɚɞɒ 7 ɒɚɛɜɒɞɒ5ɟɜɠɡɗɛɜɒ5=!8ɰ?ɘɒɪɗɖɞɘɒ5ɔɒ-ɣɞɒɘɗɣɡɗɖɒɩɫɘɩ

ɤɒɖ ɢɕɚɞɘɗɠɜɞɗɕɚɖ ɖɒɘɕɚɞ ɟɜɠɡɗ,ɒɖ ɔɣɚɖ ɡɒɖ -ɒɗɡɡɒɜɘɖ ɔ,ɡɣɗɖ ɖɜɘ ɡɒ ɘɒɪɗɖɞɘɒ

ɔ,-ɣɞ,ɘɗɣɡɗɖ, (ɞɞɟɖ7<<ɨɨɨɩɘɒɪɗɖɞɘɒ5ɔɒ-ɣɞɒɘɗɣɡɗɖɒɩɫɘ<=!8ɰ ɒɞ ɔɕɚɢ &ɗɖɗɠɡɒɖ ɟɣɘ ɞɕɜɖɩ

>ɣɘ ɢɕɜɘɘɗɒɘ ɟɕɖɞɣɡ * ɡəɣɞɞɒɚɞɗɕɚ ɔɒ 1ɕɚɖɗɒɜɘ ɡɒ ɢɕ--ɗɖɖɣɗɘɒ ɒɚɛɜɝɞɒɜɘɭ @ Aɚɛɜɝɞɒ

ɟɜɠɡɗɛɜɒ ɜɚɗɛɜɒ < 1ɕɔɗɫɗɢɣɞɗɕɚɖ ɚBɯ ɒɞ ɚB+ ɔɜ >ɑ/ɗ5C Dɭ ɤɕ--ɜɚɣɜɞ, ɔəɥɪɪɡɕ-,ɘɣɞɗɕɚ

ɔɜ ɦɗɕɘɞɣɗɖ 5 ɯɰ! ɘɜɒ ɔɒɖ #ɛɜɣɘɞɖɭ ɤ3 +'$$! $%!+$ ɦɗɕɘɞ ɤɒɔɒɮɩ

E ɚɕɞɒɘ ɛɜɒ ɢ(ɣɛɜɒ ɟɒɘ-ɣɚɒɚɢɒ ɒɞ ɢ(ɣɛɜɒ ɘɒɪɗɖɞɘɒ ɖɕɚɞ ɕɜ&ɒɘɞɖ * ɞɕɜɞɒ ɟɒɘɖɕɚɚɒ

ɖɕɜ(ɣɗɞɣɚɞ ɖəɒɮɟɘɗ-ɒɘ ɖɜɘ ɢɒɖ ɟɘɕ.ɒɞɖɩ

ɑɒ ɔɕɖɖɗɒɘ ɔəɒɚɛɜɝɞɒ ɟɜɠɡɗɛɜɒ ɒɖɞ ɢɕ--ɜɚɗɢɣɠɡɒ * ɞɕɜɞɒ ɟɒɘɖɕɚɚɒɭ ɖɜɘ ɖɣ ɔɒ-ɣɚɔɒɭ

ɣ&ɣɚɞ ɡəɕɜ&ɒɘɞɜɘɒ ɔɒ ɡəɒɚɛɜɝɞɒ ɟɜɠɡɗɛɜɒ ɕɜ ɟɒɚɔɣɚɞ ɢɒɡɡɒ5ɢɗɩ

ɑɒɖ ɗɚɫɕɘ-ɣɞɗɕɚɖ ɘɒɡɣɞɗ&ɒɖ * ɡəɒɚɛɜɝɞɒ ɟɜɠɡɗɛɜɒ ɜɚɗɛɜɒ ɟɒɜ&ɒɚɞ ɝɞɘɒ ɢɕɚɖɜɡɞ,ɒɖ ɖɜɘ

ɡɒ ɖɗɞɒ ɗɚɞɒɘɚɒɞ ɔɒ ɡɣ ɤɕ--ɜɚɣɜɞ, ɔəɥɪɪɡɕ-,ɘɣɞɗɕɚ ɔɜ ɦɗɕɘɞɣɗɖ ɧɨɨɨɩɚɗɕɘɞɣɪɪɡɕɩɫɘɬɩ Fɕɜɞɒ

ɗɚɫɕɘ-ɣɞɗɕɚ ɘɒɡɣɞɗ&ɒ ɣɜɮ ɟɘɕ.ɒɞɖ ɔɒ -ɕɔɗɫɗɢɣɞɗɕɚɖ ɚBɯ ɒɞ ɚB+ ɔɜ >ɑ/ɗ5C ɕɜ * ɡɣ ɟɘ,ɖɒɚɞɒ

ɒɚɛɜɝɞɒ ɟɜɠɡɗɛɜɒ ɜɚɗɛɜɒ ɟɒɜɞ ɝɞɘɒ ɔɒ-ɣɚɔ,ɒ * ɡɣ ɤɕ--ɜɚɣɜɞ, ɔəɥɪɪɡɕ-,ɘɣɞɗɕɚ ɔɜ

ɦɗɕɘɞɣɗɖ ɧɯɰ!ɭ ɘɜɒ ɔɒɖ #ɛɜɣɘɞɖɭ ɤ3 +'$$!ɭ $%!+$ ɦɗɕɘɞ ɤɒɔɒɮ ɕɜ ɣɪɪɡɕ?ɣɪɪɡɕ5ɚɗɕɘɞɩɫɘɬɩ

E ɡəɗɖɖɜɒ ɔɒ ɡəɒɚɛɜɝɞɒɭ ɡɒɖ ɟɘɕ.ɒɞɖ ɔɒ -ɕɔɗɫɗɢɣɞɗɕɚɖ ɚBɯ ɒɞ ɚB+ ɔɜ >ɑ/ɗ5C ɖɒɘɕɚɞ

ɣ.ɜɖɞ,ɖ ɟɕɜɘ ɞɒɚɗɘ ɢɕ-ɟɞɒ ɔɒɖ ɣ&ɗɖ ɔɒɖ ɟɒɘɖɕɚɚɒɖ ɟɜɠɡɗɛɜɒɖ ɣɖɖɕɢɗ,ɒɖ ɒɞ ɢɕɚɖɜɡɞ,ɒɖɭ ɔɒɖ

ɕɠɖɒɘ&ɣɞɗɕɚɖ ɔɜ ɟɜɠɡɗɢ ɫɕɘ-ɜɡ,ɒɖ ɟɒɚɔɣɚɞ ɡəɒɚɛɜɝɞɒ ɟɜɠɡɗɛɜɒ ɒɞ ɔɜ ɘɣɟɟɕɘɞ ɒɞ ɢɕɚɢɡɜɖɗɕɚɖ

ɔɜ ɢɕ--ɗɖɖɣɗɘɒ ɒɚɛɜɝɞɒɜɘɭ ɟɜɗɖ ɡɒɖ ɟɘɕ.ɒɞɖ ɖɒɘɕɚɞ

ɖɕɜ-ɗɖ ɟɕɜɘ ɣɟɟɘɕɠɣɞɗɕɚ ɣɜ ɢɕɚɖɒɗɡ ɢɕ--ɜɚɣɜɞɣɗɘɒ ɔɒ ɡɣ ɤɥɦɩ E ɡəɗɖɖɜɒ ɔɜ ɔ,ɡɣɗ

ɔəɜɚ -ɕɗɖ ɟɘ,&ɜ ɟɣɘ ɡəɣɘɞɗɢɡɒ = ɔɒ ɡəɣɘɘɝɞ, ɖɜɖ&ɗɖ,ɭ ɜɚɒ ɢɕɟɗɒ ɔɜ ɘɣɟɟɕɘɞ ɒɞ ɔɒɖ ɢɕɚɢɡɜɖɗɕɚɖ

-ɕɞɗ&,ɒɖ ɖɒɘɣ ɞɒɚɜɒ * ɡɣ ɔɗɖɟɕɖɗɞɗɕɚ ɔɜ ɟɜɠɡɗɢ ɣɜ ɖɗ0ɪɒ ɔɒ ɡɣɤɥɦɟɒɚɔɣɚɞ ɜɚ ɣɚ * ɢɕ-ɟɞɒɘ

ɔɒ ɡɣ ɔɣɞɒ ɔɒ ɢɡGɞɜɘɒ ɔɒ ɡəɒɚɛɜɝɞɒɩ ɤɒɖ ɔɕɢɜ-ɒɚɞɖ ɖɒɘɕɚɞ ,ɪɣɡɒ-ɒɚɞ -ɗɖ ɒɚ ɡɗɪɚɒ ɖɜɘ ɡɒ

ɖɗɞɒ ɗɚɞɒɘɚɒɞ ɔɒ ɡɣ ɤɥɦɩ

7IE DE SOCImTmS

ɑɒɓɔɕɔɖɗɘɔɒə ɓɛ ɜɛɝɗəɘ

ɑɒɓ ɓɔɑ ɖɔɗɘ əɚɛɜɝɔɑ

ɑɒɓɔɕɖɕ ɘɔəɔɚɛ

ɑɒ ɔɕɖɗɘɕə ɚɛ ɜ ɝɞɞ ɟ

ɑɒɓɔɕ ɗɘəɒɚɛ ɜ ɝɕɗ ɞɒɟɠɕɡɕɛɛɕɗ ɢɘɠɔɘɣ ɤɥɦɤɧ ɨɩɪɫɬɭɩɪɬɮ

ɑɒɓɔɕ ɗɘɘ əɚɛ ɜɘɛ ɓɝɑ ɕɒɞɓɟ

ɑɒɓ ɔɕɖɗɕɘ əɚɒɛɕ əɜɝɞɟɜɖɠɔɞɡɛ ɕɛ əɠɔɕ əɒ ɣɤ əɜɥɕɗɟɖɕ ɦɧɦɨɩ ɝɠ ɥɡɝɝɕɥɔɞɪɞɔɜ əɕɘ

ɠɘɘɡɥɞɜɘ ɠ ɥɡɛɘɔɠɔɜ ɝɕ ɖɕɔɖɠɞɔ əɕ ɝɠ ɫɜɖɠɛɥɕ əɕ ɬɗɕ ɬɒɖɞɕɝɝɕ ɫɑɭɮɮɑɯɰ! "ɔɠɞɔ

ɠɛɔɜɖɞɕɒɖɕɗɕɛɔ #ɜɖɠɛɔɕ ɬɗɕ ɬɒɖɞɕɝɝɕ ɫɑɭɮɮɑɯɰ əɕɗɕɒɖɠɛɔ ɮɕɘ $ɞ%ɒɕɖɕɝɝɕɘ ɬɡɒ#ɡɛ

&'ɣ&ɧ ɑɭɫ()ɰɭɫ)*! *ɘɔ əɜɘɡɖɗɠɞɘ ɘɕɒɝ #ɜɖɠɛɔ ɬ! +,ɞɕɖɖ- ɫɑɭɮɮɑɯɰ əɕɗɕɒɖɠɛɔ ɮɕɘ

$ɞ%ɒɕɖɕɝɝɕɘ ɬɡɒ#ɡɛ &'ɣ&ɧ ɑɭɫ()ɰɭɫ)*!

.ɕɔɔɕ əɜɥɞɘɞɡɛ /ɖɕɛə ɕ00ɕɔ ɠɒ ɣɤ əɜɥɕɗɟɖɕ ɦɧɦɨ!

$ɡɒɖ ɑɪɞɘ ɕɔ ɗɕɛɔɞɡɛ 1 ɮɕ ɫɜɖɠɛɔ

ɑɒɓɔɕɖɓ

ɑɒɓɔɕɖɕ ɘ əɚɛɜɒɝɛɞɟɔɠɔɖɕ ɠɔɡɔɖɕɚ ɞɢ ɓɞɜɔɖɞɠ ɣɚ ɤ ɥɥɥɦɥɥ ɚɢəɒɛ

ɑɔɧɨɚ ɛɒɓɔɞɠ ɩ ɪɫɦ ɬɭɚɝɢɚ ɣɚ ɮɔɒəɖ ɯɰɤɯɥ !"##"ɑ ɑ$% &"##"

'ɫɰ (ɫɰ 'ɯɯ %!ɑ ɮ)*%+

ɑɒɓ ɕɖɗɘɖə ɚɛɒɜɖ ɚɝɞɟɠɝɗɡɕɟɢɜ ɖɜ ɚɡɕɖ ɚɒ ɣɤ ɥɝɦɗɟɖɗ ɣɧɣɨɩ ɞɡ ɪɢɞɞɖɪɕɟɦɟɕɝ ɚɖə ɡəəɢɪɟɝə

ɡ ɫɗɟə ɡɪɕɖ ɚɖ ɞɡ ɚɝɘɟəəɟɢɜ ɚɖ ɬɢɜəɟɖɒɗ ɭɖɡɜɮɯɰɗɟəɕɢɫɰɖ !ɑ"ɯ#$" ɚɖ əɖə ɥɢɜɪɕɟɢɜə ɚɖ

%ɝɗɡɜɕ & ɪɢɘɫɕɖɗ ɗɝɕɗɢɡɪɕɟɦɖɘɖɜɕ ɚɒ ɧɣ 'ɡɜɦɟɖɗ ɣɧɣɨ ɖɕ ɡ ɚɝɪɟɚɝ ɚɖ ɜɖ ɫɡə ɫɗɢɪɝɚɖɗ &

əɢɜ ɗɖɘɫɞɡɪɖɘɖɜɕ( ɬɢɜəɟɖɒɗ )ɡɕɗɟɪ* !ɑ"ɯ#$" ɢɪɪɒɫɖɗɡ əɖɒɞ ɞɖə ɥɢɜɪɕɟɢɜə ɚɖ %ɝɗɡɜɕ &

ɪɢɘɫɕɖɗ ɚɒ ɧɣ 'ɡɜɦɟɖɗ ɣɧɣɨ(

+ɒɟɕɖ & ɞɡ ɪɖəəɟɢɜ ɚɖ ɫɡɗɕə əɢɪɟɡɞɖə ɗɝɡɞɟəɝɖ ɞɖ ɣɤ ɥɝɦɗɟɖɗ ɣɧɣɨ ɡɦɖɪ ɖɥɥɖɕ ɗɝɕɗɢɡɪɕɟɥ

ɡɒ ɧɣ 'ɡɜɦɟɖɗ ɣɧɣɨɩ ɞ,ɑəəɖɘɠɞɝɖ -ɝɜɝɗɡɞɖ ɡ ɖɜɥɟɜ ɚɝɪɟɚɝ ɞɡ ɗɖɥɢɜɕɖ ɚɖə əɕɡɕɒɕə ɚɖ ɞɡ

əɢɪɟɝɕɝ & ɪɢɘɫɕɖɗ ɗɝɕɗɢɡɪɕɟɦɖɘɖɜɕ ɚɒ ɧɣ 'ɡɜɦɟɖɗ ɣɧɣɨɩ əɡɜə ɪɗɝɡɕɟɢɜ ɚ,ɒɜ .ɕɗɖ ɘɢɗɡɞ

ɜɢɒɦɖɡɒ ɖɕ ɡ ɡɚɢɫɕɝ ɞɖ ɕɖɓɕɖ ɚɖə əɕɡɕɒɕə /ɒɟ ɗɝ%ɟɗɢɜɕ ɚɝəɢɗɘɡɟə ɞɡ +ɢɪɟɝɕɝ(

!ɡ ɚɒɗɝɖ ɚɖ ɞɡ əɢɪɟɝɕɝɩ ɞɖ əɟ0%ɖɩ ɞɡ ɚɝɜɢɘɟɜɡɕɟɢɜ ɖɕ ɞɖə ɚɡɕɖə ɚ,ɢɒɦɖɗɕɒɗɖ ɖɕ ɚɖ

ɪɞ1ɕɒɗɖ ɚɖ əɢɜ ɖɓɖɗɪɟɪɖ əɢɪɟɡɞ ɚɖɘɖɒɗɖɜɕ ɟɜɪɰɡɜ%ɝə( !ɖ ɪɡɫɟɕɡɞ ɗɖəɕɖ ɥɟɓɝ & ɞɡ əɢɘɘɖ ɚɖ

2 ɧɧɧɩɧɧ $ɒɗɢə(

)ɢɒɗ ɡɦɟə

!ɡ -ɝɗɡɜɪɖ

ɑɒɓ ɓɕɖɗɘɗəɚɑɛɜ

ɑɒɓɔɕɖɕ ɘ əɚɛɜɒɝɛɞɟɔɠɔɖɕ ɠɔɡɔɖɕɚ

ɑɒ ɔɕɖɗɘɕə ɚɛ ɜɝ ɞɞɞ ɛɒɟɠɡ

ɒɓɔ ɕɖɗ ɘɘɔ əɚɛ ɜɝɞəɟ

ɑɒɓ ɕɖɗɘɖə ɚɛɒɜɖ ɚɝɞɟɠɝɗɡɕɟɢɜ ɖɜ ɚɡɕɖ ɚɒ ɣɤɥɦɣɥɣɦɣɧɨ ɞɛɑəəɖɘɠɞɝɖ ɩɝɜɝɗɡɞɖ

ɪɓɕɗɡɢɗɚɟɜɡɟɗɖ ɚɖə ɡəəɢɫɟɝə ɚɖ ɞɡ ɬɢɫɟɝɕɝ ɡ ɚɝɫɟɚɝ ɚɖ ɕɗɡɜəɭɝɗɖɗ ɞɖ əɟɮɯɖ əɢɫɟɡɞ ɚɒ ɧɣ ɗɒɖ

ɚɖ ɞɡ ɰɗɢɟɓ ɰ!ɡɒ"ɟɜɨ #$%$ɦ &'ɪ(ɪ)ɑ* ɡɒ + ,ɖə -ɢɠɟɜɟɮɗɖəɨ #$.ɣɦ /ɪ00ɑ((ɪɬ 1

ɫɢɘ2ɕɖɗ ɚɒ ɦ3ɥɦ%ɥɣɦɣɧɨ ɖɕ ɚɖ ɘɢɚɟɭɟɖɗ ɖɜ ɫɢɜəɝ4ɒɖɜɫɖ ɞɛɡɗɕɟɫɞɖ . ɚɖə əɕɡɕɒɕə5

6ɢɒɗ ɡ"ɟə5 ,ɡ ɩɝɗɡɜɫɖ

ɑɒɒɓɔɕɖɗ əɚ

ɑɒɓɔɕɖɕ ɘəɚ əɓɖɔɒɛɜ ɜɔɝɘɞɔɟɔɕɠ ɠɛ ɞɔɡɢɔɣəɖɔɒɛ əɢ ɓəɘɔɖəɞ ɣɠ ɤɥ ɥɥɥ ɠɢɚɒɜ

ɑɔɦɧɠ ɜɒɓɔəɞ ɠɖ ɣɠ ɞɔɡɢɔɣəɖɔɒɛ ɨ ɩɪ ɫɚəɛɣ ɚɢɠɬ ɪɭɮɯɥ ɰ!"#$ɰ

ɭ%ɥ %ɤɩ ɩɭɥ $!ɑ &#'$(

ɑɒɓɔɔɕɖɗɘəɕ ɛəɜəɝɞɘɕ ɟɝɠɡɜɞɡɝɕ ɝəɢɜɡɕ ɘɕ ɣɤ ɠəɥɕɖɗɝɕ ɦɧɦɨɩ ɞɢ ɔɡɪɫɕ ɠɕ

ɘɡɬɢɡɠɞɭɡɮɜɩ ɞ ɞɯɯɝɮɢɰə ɘɕ ɥɮɖɯɭɕ ɠə!ɡɜɡɭɡ! ɠɕ ɘɡɬɢɡɠɞɭɡɮɜɩ ɠəɥ"ɞɝɫə #ɮɜɔɡɕɢɝ $ɝəɠəɝɡɥ

%ɓ&&'ɠɕɖɕɢɝɞɜɭ ɤ ɝɢɕ ɠɕɔ&ɮɔɔɕɜɔɩ ()ɨɤɧ*ɓ+,-.&/#'ɠɕ ɔɮɜɖɞɜɠɞɭ ɠɕ ɘɡɬɢɡɠɞɭɕɢɝɩ

ɠɮɜɜə 0 ɥɕ ɠɕɝɜɡɕɝ ɬɢɡɭɢɔ ɠɕ ɔɞ ɫɕɔɭɡɮɜ ɕɭ ɥɮɜɔɭɞɭə ɘɞ ɥɘ1ɭɢɝɕ ɠɕ ɘɞ

ɘɡɬɢɡɠɞɭɡɮɜ 0 ɥɮɖɯɭɕɝ ɠɕ ɥɕ ɖ2ɖɕ 3ɮɢɝ ɠɕ ɘɞɠɡɭɕ ɞɔɔɕɖɗɘəɕ4

ɑɕɔ ɥɮɖɯɭɕɔ ɠɕ ɘɡɬɢɡɠɞɭɡɮɜ ɔɮɜɭ ɠəɯɮɔəɔ ɞɢ ɫɝɕ!!ɕ ɠɢ -ɝɡɗɢɜɞɘ ɠɕ ɥɮɖɖɕɝɥɕ ɠɕ

,+ɟ&-ɩ ɕɜ ɞɜɜɕ5ɕ ɞɢ &ɕɫɡɔɭɝɕ ɠɢ ɥɮɖɖɕɝɥɕ ɕɭ ɠɕɔ ɔɮɥɡəɭəɔ ɕɭ ɘɞ *ɮɥɡəɭə ɔɕɝɞ ɝɞɠɡəɕ

ɠɢɠɡɭ ɝɕɫɡɔɭɝɕ4

ɑɕ ɑɡɬɢɡɠɞɭɕɢɝ

."3$)b4 16#-*$4 &5 13*7b4
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